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Du jeudi 10 juin au dimanche 13 juin 2004 plus
de 338 millions d’électeurs de l’Union européenne
seront appelés aux urnes pour élire leurs députés
européens.

Les députés européens sont élus depuis 1979 au
suffrage universel direct. Le 13 juin 2004, ce sera la
sixième fois que les électeurs voteront en France.
L’élection a lieu au scrutin de liste à la proportionnelle,
sans panachage ni vote préférentiel. Cette année,
un nouveau mode de scrutin sera mis en œuvre :
pour la première fois, l’élection se déroulera dans le
cadre de 8 circonscriptions régionales Nord-Ouest,
Sud-Est, Est, Massif-Central-Centre, Sud-Ouest,
Ile-de-France, Ouest, Outre-Mer.

Le parlement européen représente les peuples
des États de l’Union européenne. Il est élu tous les
cinq ans. Pour la législature 2004-2009, la France
comptera 78 représentants européens sur un total
de 732 députés européens.

Les députés européens travaillent à Strasbourg,
siège du Parlement européen, et à Bruxelles. Ils se
regroupent en fonction de leurs affinités politiques
et non pas en fonction de leur nationalité. Ils tra-
vaillent en commissions parlementaires, chargées
de préparer les travaux de la session plénière. Il y a
12 sessions plénières par an à Strasbourg et des
sessions plus courtes à Bruxelles.
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votre députée

CE QU’IL FAUT SAVOIR SUR
LES ÉLECTIONS EUROPÉENNES

DU 13 JUIN 2004

Alain MATHIEU, suppléant

L'année 2004
est une année qui aura vu les électeurs français
se prononcer au cours de trois scrutins pour élire
leurs représentants au sein des Régions,
Départements et du Parlement européen.

Les deux premiers scrutins des 21 et 28 mars
2004 ont démontré à quel point les Français
rejetaient la politique très libérale menée par la
droite française et son représentant au
gouvernement, Jean-Pierre Raffarin.

Mais, ces élections, ont aussi mis en évidence la
capacité des populations à se mobiliser et à
exercer en pleine conscience leur devoir citoyen,
lorsque la justice et l'équité sont mises en danger.
Alors, pour que l'Europe de demain soit autre
chose qu'un territoire de libre échange commercial,
il conviendra de rester vigilants et de ne pas
baisser la garde.

L'Europe peut et doit être un espace démocra-
tique organisateur de prospérité commune et
respectueuse de tous les droits.

Pour y parvenir, j'ai envie, pour ma part, d'une
République européenne qui soit au service de la
justice et du progrès, pilotée par un gouverne-
ment européen, responsable devant le Parlement,
chargé de gérer les biens publics communs à
tous les Européens.

Chacun d'entre nous doit se saisir de cette
opportunité et utiliser ce bel outil démocratique
qu’est le vote en exprimant, une nouvelle fois,
son choix, le dimanche 13 juin prochain.

À l’Assemblée Nationale

PROCHAIN RENDEZ-VOUS :
Jeudi 24 juin à 20 h 30,

CONFÉRENCE SUR L’IMMIGRATION
au centre Du Guesclin à Niort



BUDGET 2004
UN BUDGET INJUSTE ET
INEFFICACE QUI REMET

EN CAUSE NOS PRINCIPES
D'ÉQUITÉ ET DE JUSTICE

SOCIALE

Le fossé du déficit public
se creuse !

Je m’engage pour la défense d’une société plus juste...

DES MESURES MINIMALISTES POUR
L’EMPLOI DES JEUNES

QUELLE DÉCEPT
RENDEZ-VOU

En remplaçant les Emplois
Jeunes par le Contrat
d'Insertion de la Vie Sociale
(CIVIS), le gouvernement a
décidé d'entraver l'insertion
des jeunes dans le monde
professionnel. Le CIVIS est
particulièrement restrictif.
Il ne concerne que les jeunes
de 18 à 22 ans, pour une
durée limitée à 3 ans et

seulement pour ceux ayant
un projet personnel d'utilité
sociale.
Ainsi, seuls 100 000 jeunes
retrouveront un emploi sur
les 350 000  Emploi Jeunes
créés par  Lionel Jospin.
Le gouvernement s'attaque,
là, aux mesures de soutien et
de développement de l'em-
ploi des jeunes.

L'attente des personnes handicapées et de
leurs familles est forte. Le projet de texte de
réforme de la  loi d'orientation de 1975 sur les
personnes handicapées ne répond que très
partiellement aux questions aussi essentielles
que sont la compensation, l'accessibilité aux
transports, aux établissements publics et
privés, à la formation professionnelle, à la vie
scolaire…
Aujourd'hui, l'enjeu est avant tout de garantir à
chacun le droit d'être des citoyens à part entière

• Diminution de l'impôt sur le revenu :
environ 70 % de la baisse concerne
10 % des foyers les plus riches ! Cette
mesure était pourtant destinée à relancer la
consommation et favoriser la croissance …

• Réforme de l'assurance chômage :
depuis le 1er janvier 2004, 130 000 chômeurs
sont exclus du régime d'indemnisation.

• Suppression des emplois jeunes :
les emplois jeunes ont donné un emploi forma-
teur à plusieurs centaines de milliers de jeunes,
et ont permis de redynamiser les associations,
les écoles, plus généralement le secteur public.

• Réforme du régime des intermittents du
spectacle : une injustice qui crée l'exclusion
de nombreux artistes les plus fragiles de la
profession.

• Réforme des retraites : 71 % des Français
étaient contre, cette réforme est néanmoins
passée. L'allongement de la durée des coti-
sations, la réduction du temps de retraite et
du niveau des pensions poussent de façon

insidieuse les Français à avoir recours aux
formules de financement individuel.
• Réforme  de la  Sécurité Sociale :
réduction du remboursement de plus de 600
médicaments, augmentation du forfait hospi-
talier, prise en charge à 100 % des actes liés
à une intervention chirurgicale grave limitée
aux actes les plus coûteux, remise en cause
de l'Aide Médicale de l'Etat, non rembourse-
ment par la Sécurité Sociale des visites pour
l'obtention d'un certificat médical pour  prati-
quer un sport.
• Création  du Revenu  Minimum
d'Activité : une main d'œuvre bon marché
au service des entreprises privées. L'accès
aux droits à la retraite, le chômage, l'assu-
rance santé et la formation professionnelle
sont calculés au rabais.
• Baisse des aides au logement : plus d'un
million de Français sont à la recherche d'un
logement et beaucoup sont logés dans des
conditions sanitaires lamentables.
La liste est encore longue…!

NOUS NE VOULONS PLUS DE
- la banalisation de la précarité
- l'accroissement des inégalités

- la casse de notre modèle social fondé sur la solidarité

AVALANCHE DE PLANS
SOCIAUX SUR LE

TERRITOIRE NATIONAL !
Tréfimétaux, Tat Express, Giat industrie,

Lu, Philips France, Arcelor, Aéris,
Alcatel, Thomson, Singer, Flodor...

Suppression d’emplois chez France-
Telecom, à la Poste, à la SNCF...

NOTRE DÉPARTEMENT
N'EST PAS ÉPARGNÉ :
Socopa Sud Loire, Sandefo
productions SNC, Bocage

Confection, High Tech Confection,
SIDO, Argenton Shoes, Bipomac,

Pairault-Cassegrain, SM3A, TCMA,
CEPAM, Grimault Logistique,

Someca, meubles Tricoire, BRM
et EUROTOPS de Bressuire,

Micheneau…

Dépôt SNCF de Thouars :
la vigilance s’impose !

Usine Rhodia de Melle envisage de
vendre ses activités de production

d'ingrédients alimentaires au groupe
danois Danisco. Quel avenir est-il
réservé aux 138 salariés affectés

à ce service ?

À la foire exposition de Niort



Au cours de l'examen du texte sur les
territoires ruraux, j'ai notamment
défendu :

• la préservation, la restauration et la
valorisation des zones humides ;

• la cohésion territoriale du Marais
Poitevin ;

• la persistance du service public des
services vétérinaires ;

• le bien-fondé des sociétés coopéra-
tives d'intérêt collectif ;

• le nécessaire transfert de moyens
aux collectivités les plus pauvres
pour enrayer la désertification ;

• l'interdiction de tirer à vue sur les
grands prédateurs (ours, loups).

En 2010, tous les départements
crouleront sous les déchets, selon
un rapport du commissariat au plan.
Les Deux-Sèvres ne seront pas
épargnés par cette situation.

C'est ainsi que je suis intervenue
auprès de la CAN et de l'Etat pour
anticiper une situation qui devient
préoccupante.

Il n'empêche que nous devons
devenir citoyens à part entière en
triant nos déchets, en achetant le
moins possible de produits sur-
emballés, en n'acceptant plus les
sacs plastiques dans les grandes
surfaces ou chez les commerçants.

Les choix énergétiques constituent
un véritable enjeu politique et jouent
un rôle majeur dans l'organisation
de notre société. Ce sujet doit faire
l'objet d'un débat transparent,
démocratique et pluraliste.

Celui que nous a proposé Jean-
Pierre Raffarin est le contraire
puisque les choix sont déjà faits de
privatiser EDF/GDF et de construire
un autre réacteur nucléaire (EPR).
Le texte promis par le gouvernement
ne traite en rien les économies d’éner-
gie ou les énergies renouvelables.

Pour préserver les générations
futures, pour économiser les res-
sources naturelles (gaz, pétrole)
pour permettre à chacun d'entre
nous de bénéficier des mêmes ser-
vices commençons, dès aujourd'hui,
avec des comportements plus res-
ponsables à économiser les sources
d'énergie, dans notre vie quoti-
dienne  et  dans  les  transports.

La grande  loi sur l'eau promise par
le gouvernement Raffarin n'est pas
encore à l'ordre du jour. Pourtant, il
y a urgence à entreprendre enfin les
réformes nécessaires pour la recon-
quête de cette ressource naturelle
de plus en plus polluée dans notre
département.

Je m’engage pour la défense de l’Environnement...

LES IMMIGRÉS DANS LE
COLLIMATEUR DE SARKOZY

TION, ENCORE UN
US MANQUÉ

A travers le nouveau texte de
loi visant à réguler l'immigra-
tion, le gouvernement porte
une fois encore, atteinte aux
libertés fondamentales.
Le texte limite entre autres
considérablement :
- l'accès des étrangers à la

carte de résident de 10 ans,
- le regroupement familial,
- l'hébergement des étrangers,

- le mariage mixte.
Les immigrés en règle avec
notre législation se voient
ainsi privés d'une vie digne
de tout citoyen.
En effet, sous prétexte de
réduire la fraude, il s'agit,
incontestablement, d'une
précarisation des étrangers
en situation régulière sur
notre territoire.

et de ne plus subir l'exclusion à cause de son
handicap.
Le Projet de loi pour l'égalité des droits et des
chances des personnes handicapées en cours
d'examen au Parlement devrait entrer en
vigueur début janvier 2005. Le groupe socia-
liste de l'Assemblée Nationale dont je fais par-
tie s'attachera tout particulièrement à ce que
ce projet de texte de loi replace les handica-
pés au cœur de la vie sociale, en y accordant
les moyens nécessaires.

TERRITOIRES RURAUX DÉCHETS ÉNERGIE

EAU

Visite d’un parc éolien au Danemark
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Je m’engage pour vous !

L ' A s s o c i a t i o n  p o u r  l a
Restauration du Lambon a
pour première mission de res-
taurer et entretenir l'ensemble
du Lambon (39 km) et de ses
affluents (14 km). L'été, les
bénévoles de l'association se
retrouvent pour participer à des
chantiers de terrain afin, ici, de

Un député a pour mission :

- de voter le budget de l’État et
de veiller à la bonne utilisation
des sommes ;

- de légiférer en discutant et
votant les lois ;

- de représenter la Nation et
exprimer l'intérêt général ;

- d’être à l'écoute de chaque citoyen.

Depuis juin 2002, j'ai posé
une cinquantaine de questions
écrites au gouvernement dont
12 sont encore sans réponse,
malgré des relances régulières.

Vous pouvez visiter le Palais
Bourbon édifié à partir de 1722
et affecté à une assemblée
politique à partir de 1795. Vous
pouvez, aussi, assister à une
séance publique. Pour cela, il
convient de contacter ma per-
manence parlementaire.

Vous pouvez consulter mon
site Internet, vous serez ainsi en
mesure de suivre mon activité
parlementaire. Ce site est égale-
ment un moyen pour recueillir
vos avis sur l'actualité locale ou
nationale.
http://www.p-gaillard.com

Vous pouvez me rencontrer
à ma permanence parlementaire
située au 43, rue du 24 février à
Niort en prenant rendez-vous
auprès de mon secrétariat au
n° téléphone : 05 49 77 29 40.

Vous pouvez me solliciter sur
des problèmes qui vous tiennent à
cœur en m'adressant un courrier
auquel je m'efforcerai de répondre
dans les meilleurs délais.

Membre de la commission des
affaires économiques de l'en-
vironnement et du territoire.
Membre de la Commission
d'enquête sur les conditions de
la présence du loup en France
et l'exercice du pastoralisme
dans les zones de montagne.·
Membre titulaire du Comité de
l'initiative française pour les
récifs coralliens.
Membre titulaire du Conseil
d’Administration de l’IFEN
(Institut Français de l’Envi-
ronnement).
Présidente du groupe d'études
sur la protection des animaux.
Vice-Présidente des groupes
d'amitié entre la France, la
Macédoine et le Pakistan.
Secrétaire du groupe d'amitié
entre la France et la
Roumanie.

MANDATS ET FONCTIONS
À L'ASSEMBLÉE NATIONALE

ASSOCIATIONS

QUESTIONS
PRATIQUES

VOICI QUELQUES-UNES DE MES
INTERVENTIONS VISANT À

AMÉLIORER VOTRE QUOTIDIEN :
• Le logement social sur Niort ;
• L'insécurité naissante dans le

quartier des Trois-Coigneaux ;

• Les nuisances sonores dont
sont victimes certains Niortais ;

• La gestion de l'eau dans les
Deux-Sèvres ;

• Les nuisances olfactives liées
à l'activité de la Saria à Benet

• Le projet de création d'une
unité d'incinération de farines
et de boues à Benet ;

• La non affiliation des salariés
des entreprises du paysage
aux caisses de congés payés ;

• La suppression des aides édu-
cateurs des communes de
Saint Rémy et Coulon ;

• Le remplacement d'une ensei-
gnante spécialisée en congé
maternité dans les écoles de
Vouillé et Prahecq ;

• La réduction du nombre de
postes d'enseignants du
second degré proposés aux
concours externes ;

• Le mécontentement et les
inquiétudes des facteurs des
Deux-Sèvres ;

• La réduction des subventions
accordées pour les pro-
grammes de développement
économique au titre de l'année
2004 à la chambre de métiers
des Deux-Sèvres ;

• Les conséquences des gels
budgétaires sur le fonctionne-
ment des centres d'héberge-
ment et de réinsertion sociale ;

• La fermeture de l'établisse-
ment pour personnes âgées de
l'Hymette …

A consulter sur le site.
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dégager un lavoir dissimulé
sous les friches, là, d’aména-
ger des caches à poissons.

ARLA
8, rue des écoles
Prailles (79070)

tél. : 05 49 28 54 78
site : http://www.arla.fr.st/

Pique-nique dans le cadre d’un chantier de l’ARLA

Membre des groupes d'amitié
ou des groupes d'études à
vocation internationale entre la
France, la  Bolivie et la Libye.
Membre du groupe d'études sur :
le développement de la vie
associative et du bénévolat,
l'OMC et la régulation inter-
nationale, l'intégration des per-
sonnes fragilisées, les sectes,
les séismes, les risques natu-
rels, le sida, le sport et l'éduca-
tion sportive, la prévention et la
lutte contre la toxicomanie,
l’Europe.

Présidente de l’“ ARLA ”

Membre fondateur de l'association “ Respire ”

Créée en décembre 2003, cette
jeune association regroupe des
responsables et des militants
politiques associatifs, syndi-
caux, élu(e)s et experts d'ori-
gines diverses. Ce qui les ras-
semble : la nécessité de tra-
vailler à une approche de

gauche du développement
durable afin de donner une
dimension globale des actions
à mener contre les menaces
qui pèsent sur notre planète.
Elle intègre les préoccupations
sociales, économiques et envi-
ronnementales au profit des

Présidente de
l'association

“ R.E.S.P.E.C.T ”

Le Réseau  d'Échanges et de
Suivi des Politiques Envi-
ronnementales des Collectivités
Territoriales, née en août
2000, a pour objet la mise en
œuvre, le suivi, l'évaluation
des politiques environnemen-
tales des collectivités et le
développement du partena-
riat entre collectivités euro-
péennes.

R.E.S.P.E.C.T.
Immeuble Antares

BP 166 Futuroscope (86962)
tél. : 05 49 49 42 09 site :

http://www.respect.asso.fr

générations présentes et
futures.

Association Respire
Assemblée Nationale

Bureau de Geneviève P-Gaillard
101, rue de l'Université

Paris (75007), 
tél. : 01 45 63 65 42, site :

http://www.association-respire.org


